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Assemblée générale ordinaire

1   Approbation des comptes clos au 31 décembre 2024, sur le fondement des rapports de la Société de Gestion, du 
Conseil de Surveillance et du commissaire aux comptes, et constatation du capital.

2  Quitus à la Société de Gestion.

3  Quitus au Conseil de Surveillance.

4  Revue du rapport spécial et approbation des conventions réglementées.

5  Constatation et affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024.

6  Approbation des valeurs de la part (valeur comptable, valeur de réalisation, valeur de reconstitution).

7  Autorisation de prélever et d’affecter de la prime d’émission au compte de report à nouveau.

8  Autorisation de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à terme, et de donner des garanties.

9  Autorisation de vendre, céder ou échanger des éléments du patrimoine.

10 Élection de membres du Conseil de Surveillance.

11  Non allocation de jetons de présence.

12  Création d’un fonds de remboursement, délégation à la Société de Gestion de sa dotation effective et modification 
corrélative de la note d’information de la Société.

13  Fixation des limites et critères d’utilisation et de fonctionnement du fonds de remboursement et modification 
corrélative de la note d’information de la Société.

14 Pouvoirs pour les formalités.

Assemblée générale extraordinaire

15  Extension de l’objet social conformément à la nouvelle rédaction de l’article L. 214-114 du Code monétaire et financier 
et modification corrélative des statuts.

16  Modification des statuts pour y préciser que le taux de la commission de souscription, inchangé, y est exprimé comme 
un maximum.

17  Réduction du capital social non motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des parts sociales 
d’un montant de 149 euros par part en circulation.

18  Modalités de réalisation de la réduction de capital et délégation donnée à la Société de Gestion afin de constater 
la réalisation définitive de la réduction de capital, d’affecter le montant de cette réduction au compte de prime 
d’émission et mettre à jour les statuts et la note d’information.

19  Modification des statuts afin d’y supprimer l’obligation d’approbation des valeurs de la part de la Société par 
l’assemblée générale conformément à la nouvelle rédaction de l’article L. 214-109 du Code monétaire et financier.

20  Précision des formes et modalités de transmission des ordres de retrait et modification corrélative des statuts et 
de la note d’information.

21  Modification du nombre de membres pouvant siéger au Conseil de Surveillance conformément à la nouvelle rédaction 
de l’article L. 214-99 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts.

22  Suppression des quorums requis pour les décisions des associés conformément à la nouvelle rédaction des articles 
L. 214-103 et L. 214-107 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts.

23  Suppression du délai réglementaire de réception des formulaires de vote conformément à la nouvelle rédaction de 
l’article L. 214-105 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts.

24  Instauration de la faculté de tenir les assemblées générales des associés par moyen de télécommunication 
conformément au nouvel l’article L. 214-107-1 du Code monétaire et financier et modification corrélative des statuts.

25 Pouvoirs pour les formalités.

ORDRE DU JOUR
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Première résolution

Approbation des comptes clos au 31 décembre 2024, sur 
le fondement des rapports de la Société de Gestion, du 
Conseil de Surveillance et du commissaire aux comptes, 
et constatation du capital.

L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la 
lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de 
Surveillance et du commissaire aux comptes sur l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, approuve les comptes de cet 
exercice tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites par ces comptes ou résumées dans 
ces rapports. 

L’assemblée générale ordinaire constate que le capital social 
s’élevait, à la clôture de l’exercice, à 185 649 150,00 euros, 
identique au montant du capital social constaté lors de la 
dernière assemblée générale annuelle.

Deuxième résolution

Quitus à la Société de Gestion.

L’assemblée générale ordinaire donne quitus de sa gestion 
à la Société de Gestion Praemia REIM France pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2024.

Troisième résolution

Quitus au Conseil de Surveillance.

L’assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil de Surveillance, en approuve les 
termes et donne quitus au Conseil de Surveillance pour 
sa mission d’assistance et de contrôle pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2024.

Quatrième résolution

Revue du rapport spécial et approbation des conventions 
réglementées.

L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la 
lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes 
sur les opérations visées à l’article L. 214-106 du Code 
monétaire et financier, approuve les conventions qui y 
sont visées.

Cinquième résolution

Constatation et affectation du résultat de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024.

L’assemblée générale ordinaire constate et affecte le 
résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 comme suit :

Résultat de l’exercice (perte) 8 870 332,49 

Report à nouveau antérieur 537 114,28 

RÉSULTAT À AFFECTER 9 407 446,77 

Affectation 

Distribution de dividendes 9 167 370,58 

Dont acomptes déjà versés 9 167 370,58 

Affectation au compte de plus ou moins-values 
réalisées sur immeubles locatifs* 0,00

Report à nouveau du solde disponible 240 076,19 

Prime d’émission prélevée au cours de l’exercice 
pour reconstituer le report à nouveau par part 0,00 

REPORT À NOUVEAU APRÈS AFFECTATION 240 076,19 

*  Quote-part des plus-values de cessions immobilières générées par 
les participations, distribuée à la SCPI.

Sixième résolution

Approbation des valeurs de la part (valeur comptable, valeur 
de réalisation, valeur de reconstitution).

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance de l’état 
annexé au rapport de gestion, approuve cet état dans toutes 
ses parties ainsi que les valeurs de la Société arrêtées au 
31 décembre 2024, telles qu’elles lui sont présentées et 
qui s’établissent comme suit :

VALEURS PAR PART EN €

Valeur comptable 206 295 363,96 166,68

Valeur de réalisation 215 968 158,29 174,50

Valeur de reconstitution 255 089 331,54 206,11

Septième résolution

Autorisation de prélever et d’affecter de la prime d’émission 
au compte de report à nouveau.

L’assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance 
du rapport de la Société de Gestion, autorise la Société de 
Gestion à prélever et à distribuer sur la prime d’émission 
libérée lors de chaque nouvelle souscription le montant 
permettant le maintien du niveau du report à nouveau par 
part existant. Le montant prélevé sur la prime d’émission 
sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 
31 décembre 2025.

Huitième résolution

Autorisation de contracter des emprunts, de procéder à des 
acquisitions à terme, et de donner des garanties.

L’assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance 
du rapport de la Société de Gestion et de l’avis favorable du 
Conseil de Surveillance, autorise la Société de Gestion, au 
nom de la Société à (i) contracter des emprunts, consentir 
des garanties et sûretés réelles portant sur le patrimoine, 
dans le cadre des emprunts contractés par la Société, 
et (ii) à procéder à des acquisitions payables à terme, 
consentir des garanties et sûretés réelles portant sur le 
patrimoine, dans le cadre de ces acquisitions réalisées 
par la Société, dans la limite globale de 40 % de la valeur 
des actifs immobiliers de la SCPI détenus directement ou 
indirectement. 

Cette autorisation est valable jusqu’à la réunion de 
l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos au 31 décembre 2025. 

PROJETS DE RÉSOLUTIONS POUR  
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
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La Société de Gestion devra, sous sa responsabilité, obtenir 
des prêteurs une renonciation expresse à leur droit d’exercer 
une action contre les associés, de telle sorte qu’ils ne 
pourront exercer d’actions et de poursuites que contre la 
SCPI et sur les biens lui appartenant.

Neuvième résolution

Autorisation de vendre, céder ou échanger des éléments 
du patrimoine.

L’assemblée générale autorise la Société de Gestion 
à procéder à la vente d’un ou plusieurs éléments du 
patrimoine social ou à leur échange aux conditions qu’elle 
jugera convenables, et à consentir toute aliénation ou 

constitution de droits réels portant sur le patrimoine 
immobilier de la Société. 

Cette autorisation est valable jusqu’à la réunion de 
l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos au 31 décembre 2025.

Dixième résolution

Élection de membres du Conseil de Surveillance.

L’assemblée générale ordinaire nomme ou renouvelle au 
poste de membre du Conseil de Surveillance les 5 candidats 
ayant recueilli le plus grand nombre de suffrage exprimés 
par les associés présents ou ayant voté par correspondance 
parmi la liste des candidats ci-dessous.

NOM

ÂGE
(À LA DATE DE 
L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE)

ACTIVITÉS AU COURS  
DES 5 DERNIÈRES ANNÉES

FONCTIONS 
DANS 

LA SCPI

PARTS 
DÉTENUES

BANQUE FRANÇAISE 
MUTUALISTE 
représenté(e)  
par Olivier AIRIAU

• Depuis novembre 2023 : Directeur financier Banque Française Mutualiste
• De janvier 2020 à octobre 2023 : Directeur financier SOCRAM Banque

Néant 25 000

Ce candidat est élu pour une durée maximum de 3 années, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.

Onzième résolution

Non allocation de jetons de présence.

L’assemblée générale ordinaire décide, pour l’exercice 2025, 
de ne pas allouer de jetons de présence aux membres du 
Conseil de Surveillance.

Douzième résolution

Création d’un fonds de remboursement et délégation à la 
Société de Gestion de sa dotation effective et modification 
corrélative de la note d’information de la Société.

L’assemblée générale ordinaire, après lecture du rapport 
de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, 
décide de créer le fonds de remboursement de la Société 
et d’autoriser la Société de Gestion à procéder à la dotation 
dudit fonds de remboursement, en une ou plusieurs fois et 
de façon renouvelable, dans la limite maximum cumulée de 
cinquante millions d’euros (50 000 000 €) par affectation 
du produit des cessions d’éléments du patrimoine. 

L’assemblée générale ordinaire délègue à la Société de 
Gestion la mise en œuvre effective de la dotation du fonds 
de remboursement dès lors qu’elle constate qu’il existe, 
sur le registre des demandes de retraits, des ordres restant 
en attente depuis plus de 6 mois ou représentant plus de 
1 % des parts en circulation. 

L’assemblée générale ordinaire confère tous pouvoirs à la 
Société de Gestion à l’effet de modifier la note d’information 
de la SCPI afin d’y préciser les modalités et conditions de 
dotation d’un fonds de remboursement.

Treizième résolution

Fixation des limites et critères d’utilisation et de 
fonctionnement du fonds de remboursement et modification 
corrélative de la note d’information de la Société.

L’assemblée générale ordinaire, après lecture du rapport de 
la Société de Gestion et du Conseil de surveillance, décide, 
sous réserve de l’adoption de la précédente résolution, de 
fixer les limites et critères d’utilisation et de fonctionnement 
du fonds de remboursement comme suit :
• en fonction de la disponibilité des fonds affectés au  

fonds de remboursement et dans le respect de l’ordre 
chronologique d’inscription des demandes de retrait de 
parts en attente, la Société de Gestion peut adresser aux 
associés (entendus comme les personnes physiques, ou 
personnes morales titulaires d’une personnalité juridique 
propre, détenant des parts sociales de la SCPI) en attente 
de retrait depuis plus de 12 mois une proposition de 
remboursement par le fonds de remboursement ;

• les associés concernés recevront un courrier de la Société 
de Gestion leur indiquant qu’ils ont la possibilité de 
demander le remboursement de tout ou partie de leurs 
parts en attente sur le fonds de remboursement et les 
informant du prix auquel s’effectuerait le remboursement ;

• la demande de remboursement formulée par un associé 
sur le fonds de remboursement ne pourra excéder deux 
cents (200) parts ;

• un associé ne peut bénéficier du fonds de remboursement 
que lorsque la Société de Gestion l’en a avisé. Ainsi :

 – en cas de refus ou d’absence de réponse dans un 
délai de deux mois suivant la date d’envoi du courrier 
susmentionné, son ordre de retrait conserve son rang 
dans le registre des retraits ;

 – dans l’hypothèse où son nombre de parts en attente 
sur le registre des retraits excède le nombre de parts 
plafonné mentionné ci-dessus et que son ordre de 
retrait ne peut être que partiellement exécuté sur le 
fonds de remboursement, le reliquat de cet ordre de 
retrait conserve son rang dans le registre des retraits.

Le délai minimal entre deux propositions de remboursement 
par le fonds de remboursement est de 12 mois.
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Quinzième résolution

Extension de l’objet social de la SCPI conformément à la 
nouvelle rédaction des articles L. 214-114 du Code monétaire 
et financier et modification corrélative des statuts.

L’assemblée générale extraordinaire, connaissance prise 
des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 
Surveillance, prend acte que l’ordonnance n° 2024-662 du 
3 juillet 2024 portant modification du régime des fonds 
d’investissements alternatifs a modifié l’article L. 214-114 
du Code monétaire et financier en permettant aux Sociétés 
Civiles de Placement Immobilier, à titre accessoire, de 
détenir des meubles meublants, biens d’équipement ou 
biens meubles affectés aux immeubles et nécessaires au 
fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de ces derniers, 
ainsi que procéder à l'acquisition directe ou indirecte, 
l'installation, la location ou l'exploitation de tout procédé de 
production d'énergies renouvelables, y compris la revente 
de l'électricité produite.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide d’étendre l’objet social de la SCPI et 
de modifier l’article II des statuts comme suit :

Formulation initiale : 
« ARTICLE II. OBJET 
La Société a pour objet exclusif l’acquisition directe ou 
indirecte, y compris en état futur d’achèvement, et la gestion 
d’un patrimoine immobilier affecté à la location. 

La Société a également pour objet l’acquisition et la gestion 
d’immeubles qu’elle fait construire exclusivement en vue 
de leur location. 

Pour les besoins de cette gestion, elle peut, dans les 
conditions légales et réglementaires : 
• procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles, 

notamment les opérations afférentes à leur construction, 
leur rénovation, leur entretien, leur réhabilitation, leur 
amélioration, leur agrandissement, leur reconstruction ou 
leur mise aux normes environnementales ou énergétiques, 
et acquérir des équipements ou installations nécessaires 
à l’utilisation des immeubles ; 

• céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors 
qu’elle ne les a pas achetés en vue de les revendre et que 
de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel, 
cette double exigence ne s'appliquant pas toutefois aux 
actifs immobiliers à usage d'habitation acquis en nue-
propriété et relevant du chapitre III du titre V du livre II 
du code de la construction et de l'habitation. » 

Formulation modifiée : 
« ARTICLE II. OBJET 
La Société a pour objet l’acquisition directe ou indirecte, 
y compris en état futur d’achèvement, et la gestion d’un 
patrimoine immobilier affecté à la location. La Société a 
également pour objet l’acquisition et la gestion d’immeubles 
qu’elle fait construire exclusivement en vue de leur location. 

Pour les besoins de cette gestion, elle peut, dans les 
conditions légales et réglementaires :
• procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles, 

notamment les opérations afférentes à leur construction, 
leur rénovation, leur entretien, leur réhabilitation, leur 
amélioration, leur agrandissement, leur reconstruction ou 
leur mise aux normes environnementales ou énergétiques, 
et acquérir des équipements ou installations nécessaires 
à l’utilisation des immeubles ; 

• céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors 
qu’elle ne les a pas achetés en vue de les revendre et que 
de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel, 
cette double exigence ne s'appliquant pas toutefois aux 
actifs immobiliers à usage d'habitation acquis en nue-
propriété et relevant du chapitre III du titre V du livre II 
du code de la construction et de l'habitation.

À titre accessoire, la Société peut acquérir, directement 
ou indirectement, en vue de leur location, des meubles 
meublants, des biens d'équipement ou tous biens meubles 
affectés aux immeubles détenus et nécessaires au 
fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de ces derniers, 
ainsi que procéder à l'acquisition directe ou indirecte, 
l'installation, la location ou l'exploitation de tout procédé de 
production d'énergies renouvelables, y compris la revente 
de l'électricité produite. » 

L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de la 
Société afin de la mettre en cohérence avec la modification 
statutaire susmentionnée.

Seizième résolution

Modification des statuts pour y préciser que le taux de 
la commission de souscription, inchangé, y est exprimé 
comme un maximum.

L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports de la Société de Gestion et 
du Conseil de Surveillance, approuve que le taux de la 
commission de souscription figurant dans les statuts soit 

L’assemblée générale ordinaire autorise la Société de Gestion 
à modifier en conséquence la note d’information de la SCPI 
afin d’y faire figurer les limites et critères d’utilisation et 
de fonctionnement du fonds de remboursement.

Quatorzième résolution

Pouvoirs pour les formalités.

L’assemblée générale ordinaire délègue tous pouvoirs au 
porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales 
de dépôt et de publicité où besoin sera et d’une manière 
générale, faire le nécessaire.

PROJETS DE RÉSOLUTIONS POUR  
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
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exprimé comme un maximum, et permet à la Société de 
Gestion de fixer dans la note d’information un taux effectif 
égal ou inférieur à ce maximum statutaire.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide de modifier le sous-paragraphe a) du 
paragraphe « 2. Rémunération de la Société de Gestion » 
de l’article XXI des statuts « Rémunération de la Société 
de Gestion », comme suit :

Formulation initiale : 
« a) Commission de souscription
Une commission de souscription versée par la SCPI à la 
Société de Gestion est fixée à 9,00 % HT (éventuellement 
augmentée de la TVA, en cas d’option à la TVA par la 
Société de Gestion opérée conformément à l’article 260 B 
du Code Général des Impôts) du prix de souscription, prime 
d’émission incluse. 

La commission de souscription rémunère : 
• les frais de collecte (notamment la préparation et la 

réalisation des augmentations de capital, le placement 
des parts de la SCPI lié à l’activité d’entremise des 
distributeurs) à hauteur de 8,25 % HT (éventuellement 
260 B du Code Général des Impôts) ; 

• les frais d’étude et d’exécution des programmes 
d’investissement liés à chaque investissement à hauteur 
de 0,75 % HT (éventuellement augmentés de la TVA, en 
cas d’option à la TVA par la Société de Gestion opérée 
conformément à l’article 260 B du Code Général des 
Impôts). » 

Formulation modifiée : 
« a) Commission de souscription 
Une commission de souscription versée par la SCPI à 
la Société de Gestion est fixée à 9,00 % HT maximum 
(éventuellement augmentée de la TVA, en cas d’option à 
la TVA par la Société de Gestion opérée conformément 
à l’article 260 B du Code Général des Impôts) du prix de 
souscription, prime d’émission incluse. 

La commission de souscription rémunère : 
• les frais de collecte (notamment la préparation et la 

réalisation des augmentations de capital, le placement 
des parts de la SCPI lié à l’activité d’entremise des 
distributeurs) à hauteur de 8,25 % HT maximum 
(éventuellement augmentés de la TVA, en cas d’option à 
la TVA par la Société de Gestion opérée conformément 
à l’article 260 B du Code Général des Impôts) ; 

• les frais d’étude et d’exécution des programmes 
d’investissement liés à chaque investissement à hauteur 
de 0,75 % HT maximum (éventuellement augmentés de la 
TVA, en cas d’option à la TVA par la Société de Gestion 
opérée conformément à l’article 260 B du Code Général 
des Impôts). » 

Le reste de l’article demeure inchangé.

L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de la 
Société afin de la mettre en cohérence avec la modification 
statutaire susmentionnée.

Dix-septième résolution

Réduction du capital social non motivée par des pertes par 
voie de réduction de la valeur nominale des parts sociales 
d’un montant de 149 euros par part en circulation.

L’assemblée générale extraordinaire, connaissance prise des 
rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, 
sous réserve de l’adoption de la résolution suivante, décide 
de réduire la valeur nominale de chaque part sociale de la 
Société de 149 euros pour la ramener de 150 euros à 1 euro.

Compte tenu de la variabilité du capital, l’assemblée 
générale extraordinaire délègue à la Société de Gestion la 
détermination du nombre de parts sociales en circulation 
à la date de l’assemblée statuant en dernière lecture sur 
la présente résolution, et du montant total de la réduction 
de capital en découlant, dans un délai compatible avec le 
traitement opérationnel des souscriptions et des retraits 
qui pourraient prendre effet à cette même date.

Le tout sous réserve de l’adoption de la résolution suivante.

Dix-huitième résolution

Modalités de réalisation de la réduction de capital et 
délégation donnée à la Société de Gestion afin de constater 
la réalisation définitive de la réduction de capital, d’affecter 
le montant de cette réduction au compte de prime d’émission 
et mettre à jour les statuts et la note d’information.

L’assemblée générale extraordinaire décide d’affecter le 
produit de la réduction de capital au compte de prime 
d’émission de la Société. 

L’assemblée générale extraordinaire décide de modifier le 
4e alinéa de l’article VIII des statuts pour y mettre à jour la 
valeur nominale unitaire et le nombre de parts émissibles 
comme suit :

« La Société de Gestion est autorisée statutairement à 
augmenter, en une ou plusieurs fois, le capital social pour 
le porter à un montant maximal de 300 000 000 d’euros, 
soit 300 000 000 de parts de 1 euro de valeur nominale 
chacune, sans qu'il y ait toutefois obligation quelconque 
d'atteindre ce montant dans un délai déterminé. »

L’assemblée générale extraordinaire délègue à la Société 
de Gestion, lorsqu’elle aura arrêté le montant définitif total 
de la réduction de capital en application de la première 
résolution, la tâche (i) de constater en conséquence la 
réalisation définitive de la réduction de capital décidée 
à la première résolution, (ii) d’affecter le produit de la 
réduction de capital au compte de prime d’émission, et (iii) 
de modifier les statuts en y ajoutant un nouvel alinéa à 
l’article III Augmentation et réduction du capital du Titre II 
CAPITAL SOCIAL-PARTS dans les termes suivants :

« Il a été décidé en assemblée générale extraordinaire en 
date du [•] 2025 de réduire le capital social statutaire d’un 
montant de [•] euros par voie de réduction de la valeur 
nominale des parts sociales pour la ramener de 150 euros 
à 1 euro ; le produit de la réduction de capital a été porté 
au compte de prime d’émission. Le capital social statutaire 
s’élève, en conséquence, à deux millions (2 000 000) euros, 
divisé en 2 000 000 parts de 1 euro de valeur nominale 
chacune. »

en y spécifiant la date d’adoption de la présente résolution 
en dernière lecture, ainsi que le montant total de la 
réduction de capital qu’elle aura arrêté.

L’assemblée générale extraordinaire constate que, compte 
tenu de la modalité de réduction du capital, et le capital 
maximal statutaire n’étant pas atteint, la répartition du 
capital social de la Société ne sera pas modifiée du fait 
de la réduction de capital, et que le nombre de parts 
possédées par chacun des associés demeurera inchangé.
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L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de la 
Société afin de la mettre en cohérence avec la modification 
statutaire susmentionnée.

Le tout sous réserve de l’adoption de la résolution 
précédente.

Dix-neuvième résolution

Modification des statuts afin d’y supprimer l’obligation 
d’approbation des valeurs de la part de la Société par 
l’assemblée générale conformément à la nouvelle rédaction 
de l’article L. 214-109 du Code monétaire et financier.

L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports de la Société de Gestion et 
du Conseil de Surveillance, prend acte que l’ordonnance 
n° 2024-662 du 3 juillet 2024 portant modification du régime 
des fonds d’investissements alternatifs a modifié l’article 
L. 214-109 du Code monétaire et financier en supprimant 
l’obligation de soumettre à une assemblée générale 
l’approbation des valeurs comptable, de réalisation et de 
reconstitution, décide de mettre les statuts de la Société 
en conformité avec la loi en y supprimant l’approbation de 
ces valeurs par l’assemblée générale.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide de modifier le 2e alinéa du paragraphe 
« 2. Assemblées Générales Ordinaires » de l’article XXVII 
« Assemblées Générales » de la manière suivante : 

Formulation initiale : 
« 2. Assemblées Générales Ordinaires 
[…] 

Elle approuve les comptes de l'exercice écoulé, statue sur 
l'affectation et la répartition des bénéfices, et approuve 
la valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur 
de reconstitution de la Société. » 

Formule modifiée : 
« 2. Assemblées Générales Ordinaires 
[…] 

Elle approuve les comptes de l'exercice écoulé, statue sur 
l'affectation et la répartition des bénéfices. » 

Le reste de l’article demeure inchangé.

L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de la 
Société afin de la mettre en cohérence avec la modification 
statutaire susmentionnée.

Vingtième résolution

Précision des formes et modalités de transmission des 
ordres de retrait et modification corrélative des statuts et 
de la note d’information.

L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports de la Société de Gestion et du 
Conseil de Surveillance, décide de préciser dans les statuts 
que les formes et modalités de transmission des ordres 
de retrait effectués par compensation ou via le fonds de 
remboursement sont détaillées dans la note d’information 
de la Société, de même que certaines limites à l’exercice 
du droit de retrait.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide de modifier le 1er et le 2e alinéa de 
l’article IX des statuts, « Retrait des associés », comme suit :

Formulation initiale :
« Article IX. Retrait des associés
Le capital social effectif de la Société peut être réduit 
par le retrait total ou partiel d’un ou plusieurs associés, 
l’exercice de ce droit étant limité dans les conditions prévues 
à l’article VII ci-dessus.

Les demandes de retrait sont adressées à la Société de 
Gestion par écrit ; il incombe à l’expéditeur de se ménager 
la preuve de la réception de sa demande par la Société de 
Gestion. Elles sont, dès réception, inscrites sur le registre 
des demandes de retrait et sont satisfaites par ordre 
chronologique d’inscription et dans la limite où la clause 
de variabilité le permet. »

Formulation modifiée :
« Article IX. Retrait des associés
Le capital social effectif de la Société peut être réduit 
par le retrait total ou partiel d’un ou plusieurs associés, 
l’exercice de ce droit étant limité dans les conditions prévues 
à l’article VII ci-dessus et dans la note d’information.

Les demandes de retrait sont adressées à la Société de 
Gestion par écrit sous les conditions et dans les formes et 
modalités précisées dans la note d’information ; il incombe 
à l’expéditeur de se ménager la preuve de la réception 
de sa demande par la Société de Gestion. Elles sont, dès 
réception, inscrites sur le registre des demandes de retrait 
et sont satisfaites par ordre chronologique d’inscription et 
dans la limite où la clause de variabilité le permet. »

Le reste de l’article demeure inchangé.

L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de 
la Société afin d’y spécifier les formes et modalités de 
transmission des ordres de retrait.

Vingt-et-unième résolution

Modification du nombre de membres pouvant siéger 
au Conseil de Surveillance conformément à la nouvelle 
rédaction de l’article L. 214-99 du Code monétaire et 
financier et modification corrélative des statuts.

L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports de la Société de Gestion et 
du Conseil de Surveillance, prend acte que l’ordonnance 
n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de 
placement collectif a modifié l’article L. 214-99 du Code 
monétaire et financier en encadrant le nombre des membres 
du Conseil de Surveillance entre 3 et 12 membres.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide de modifier le 1er alinéa du paragraphe 
« 2. Nomination » de l’article XXIII « Conseil de Surveillance » 
des statuts comme suit :

Formulation initiale :
« Ce Conseil est composé d’au moins sept membres et 
de neuf au plus, pris parmi les associés et nommés par 
l'assemblée générale ordinaire pour une durée de trois 
exercices. 

(…) 
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Lorsque le nombre des membres du Conseil de Surveillance 
est devenu inférieur à sept, la Société de Gestion doit 
convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire 
en vue de compléter l’effectif du Conseil de Surveillance. 

(…) »

Formulation modifiée :
« Ce Conseil de Surveillance est composé d’au moins trois 
membres et de douze au plus, pris parmi les associés et 
nommés par l’assemblée générale ordinaire pour une durée 
de trois exercices. 

(…) 

Lorsque le nombre des membres du Conseil de Surveillance 
est devenu inférieur à trois, la Société de Gestion doit 
convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire 
en vue de compléter l’effectif du Conseil de Surveillance. 

(…) »

Le reste de l’article demeure inchangé.

L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de la 
Société afin de la mettre en cohérence avec la modification 
statutaire susmentionnée.

Vingt-deuxième résolution

Suppression des quorums requis pour les décisions des 
associés conformément à la nouvelle rédaction des articles 
L. 214-103 et L. 214-107 du Code monétaire et financier et 
modification corrélative des statuts.

L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports de la Société de Gestion et 
du Conseil de Surveillance, prend acte que l’ordonnance 
n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de 
placement collectif a modifié les articles L. 214-103 et 
L. 214-107 du Code monétaire et financier en supprimant 
purement et simplement l’exigence de quorums pour toutes 
les décisions des associés quelle que soit leur forme.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide :
• de supprimer les mots « du quorum, » du 11e alinéa du 

paragraphe « 1. Assemblées Générales » de l’article XXVIII 
des statuts ;

• de modifier le 7e alinéa du paragraphe « 2. Assemblées 
Générales Ordinaires » de l’article XXVII « Assemblées 
Générales » des statuts comme suit : 

Formulation initiale : 
« (…) 

Elle délibère sur toutes propositions, portées à l'ordre du 
jour, qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée 
générale extraordinaire. Pour délibérer valablement sur 
première convocation, l'assemblée générale ordinaire 
doit se composer d'un nombre d'associés représentant 
au moins un quart du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, il est convoqué en 
seconde lecture une nouvelle Assemblée qui se réunit 
au moins 6 jours après la date de l'insertion de l'avis de 
convocation ou la date d'envoi de la lettre de convocation. 
La nouvelle Assemblée délibère valablement quel que soit 
le nombre d'associés présents, représentés ou ayant voté 
par correspondance, mais seulement sur les questions 
portées à l'ordre du jour de la première réunion.

(…) » 

Formulation modifiée : 
« (…) 

Elle délibère sur toutes propositions, portées à l'ordre du 
jour, qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée 
générale extraordinaire. L'assemblée générale ordinaire 
délibère valablement quel que soit le nombre d'associés 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance. 

(…) » 
• de modifier le 5e et le 6e alinéa du paragraphe « 3. Assemblées 

Générales Extraordinaires » de l’article XXVII des statuts 
comme suit : 

Formulation initiale : 
« (…) 

Pour délibérer valablement, l'assemblée générale 
extraordinaire sur première convocation doit être 
composée d'associés représentant au moins la moitié 
du capital social, et ses décisions sont prises à la majorité 
des voix dont disposent les associés présents, représentés 
ou ayant voté par correspondance. 

Si cette condition de quorum n'est pas remplie, il est 
convoqué sur deuxième convocation une nouvelle 
Assemblée qui se réunit au moins 6 jours après la date 
de l'insertion de l'avis de convocation ou la date d'envoi de 
la lettre de convocation. La nouvelle Assemblée délibère 
valablement, quel que soit le nombre d'associés présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance, mais 
seulement sur les questions portées à l'ordre du jour de 
la première réunion. 

(…) » 

Formulation modifiée :
« (…) 

L’assemblée générale extraordinaire délibère valablement 
quel que soit le nombre d'associés présents, représentés 
ou ayant voté par correspondance. 

Elle adopte ses décisions à la majorité des voix dont 
disposent les associés présents, représentés ou ayant 
voté par correspondance. » 

• de supprimer le 3e et le 4e alinéa de la section 
« 4. Consultation écrite » de l’article XXVII des statuts.

Vingt-troisième résolution

Suppression du délai réglementaire de réception des 
formulaires de vote conformément à la nouvelle rédaction 
de l’article L. 214-105 du Code monétaire et financier et 
modification corrélative des statuts.

L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports de la Société de Gestion et 
du Conseil de Surveillance, prend acte que l’ordonnance 
n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de 
placement collectif a modifié l’article L. 214-105 du Code 
monétaire et Financier en supprimant la référence à un 
délai réglementaire fixant la limite pour la prise en compte 
des formulaires de vote.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide de modifier le 14e alinéa du paragraphe 
« 1. Assemblées Générales » de l’article XXVII des statuts 
comme suit :
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Formulation initiale :
« (…) 

Pour être pris en compte dans le calcul du quorum, les 
formulaires de vote par correspondance doivent être reçus 
par la Société au plus tard le dernier jour ouvré précédant 
la date de réunion de l'Assemblée.

(…) » 

Formulation modifiée : 
« (…) 

Pour être pris en compte dans le calcul des votes, les 
formulaires de vote par correspondance doivent être reçus 
par la Société au plus tard dans le délai figurant dans la 
convocation ou le formulaire. 

(…). »

Le reste de l’article demeure inchangé.

L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de la 
Société afin de la mettre en cohérence avec la modification 
statutaire susmentionnée.

Vingt-quatrième résolution

Instauration de la faculté de tenir les assemblées générales 
des associés par moyen de télécommunication conformément 
au nouvel l’article L. 214-107-1 du Code monétaire et financier 
et modification corrélative des statuts.

L’assemblée générale extraordinaire, après avoir pris 
connaissance des rapports de la Société de Gestion et 
du Conseil de Surveillance, prend acte que l’ordonnance 
n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes 
de placement collectif a créé l’article L. 214-107-1 du 
Code monétaire et financier qui rend possible la tenue 
des assemblées générales des associés par moyen de 
télécommunication.

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale 
extraordinaire décide de modifier le 5e alinéa du paragraphe 
« 1. Assemblées Générales » de l’article XXVII des statuts 
comme suit :

Formulation initiale :
« (…) 

Les associés sont convoqués aux assemblées générales 
conformément à la loi et aux présents statuts. Les 
assemblées ont lieu au siège social ou en tout autre 

lieu indiqué dans la convocation. Les associés qui y ont 
consenti préalablement par écrit peuvent être convoqués 
électroniquement ; ces derniers peuvent à tout moment 
demander à la Société, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, à être convoqués par voie 
postale. Tout changement d’adresse électronique ou toute 
demande de changement du mode de convocation doit être 
notifié à la Société de Gestion au plus tard vingt jours avant 
une assemblée générale convoquée en première lecture ; à 
défaut, ce changement prend e et lors de la convocation de 
la prochaine assemblée générale convoquée en première 
lecture. 

(…) »

Formulation modifiée :
« (…) 

Les associés sont convoqués aux assemblées générales 
conformément à la loi et aux présents statuts. Les Assemblées 
ont lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 
convocation. Elles peuvent également être tenues par un 
moyen de télécommunication permettant l’identification 
des associés. Les associés qui y ont consenti préalablement 
par écrit peuvent être convoqués électroniquement ; ces 
derniers peuvent à tout moment demander à la Société, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à 
être convoqués par voie postale. Tout changement d’adresse 
électronique ou toute demande de changement du mode de 
convocation doit être notifié à la Société de Gestion au plus 
tard vingt jours avant une assemblée générale convoquée 
en première lecture ; à défaut, ce changement prend effet 
lors de la convocation de la prochaine assemblée générale 
convoquée en première lecture. 

(…) »

Le reste de l’article demeure inchangé.

L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer 
tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter 
les modifications nécessaires à la note d’information de la 
Société afin de la mettre en cohérence avec la modification 
statutaire susmentionnée.

Vingt-cinquième résolution

Pouvoirs pour les formalités.

L’assemblée générale extraordinaire délègue tous pouvoirs 
au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités 
légales de dépôt et de publicité où besoin sera et d’une 
manière générale, faire le nécessaire.
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